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 DECISIONS DU CONSEIL COMMUNAL 
 Séance du 18 juin 2009 

Conseil communal 
de Préverenges 

  

 

 

En vertu de la loi du 16 mai 1989 sur l’exercice des droits politiques (LEDP), les électeurs et électrices 
de la commune de Préverenges sont informés que le Conseil communal, lors de sa séance du 18 juin 
2009, a décidé : 

Préavis n° 4/09 :  Proposition d’adhésion à l’Association de la Région Cossonay – Aubonne – Morges 
(ARCAM) 

-  d’adhérer à l’Association de la Région Cossonay-Aubonne-Morges (ARCAM)  

Les électeurs peuvent consulter les textes de ces décisions au greffe municipal et y déposer, aux conditions 
des articles 107 ss LEDP, une demande de référendum dans les vingt jours, soit jusqu’au jeudi 9 juillet 2009 
inclusivement. 
 

En outre, le Conseil a : 

Gestion 2008 : 
- donné décharge à la Municipalité de sa gestion administrative pour l’année 2008. 

Comptes 2008 : 
- approuvé les comptes 2008 présentés par la Municipalité qui dégagent un bénéfice de 

Fr. 2’562'859.21 
- approuvé le rapport de la commission des finances 
- donné décharge à la Municipalité pour l’exercice 2008. 

Élections statutaires pour 2009 : 
- élu : Président du Conseil communal : M. Guy  DELACRETAZ 

Premier Vice-président du Conseil : Mme Rebecca  MOTTIER 
Deuxième Vice-présidente du Conseil : M. Alain  GARRAUX  

Scrutateurs : M. Eduard  GUDRNA 
 M. Jean-François  PERSON 

Scrutateurs-suppléants : Mme Kathy  BARRAUD 
 M. Philippe  RAY 

Commission des finances : Mme Caroline  BRUGGER 
 Mme Marylin  GILLARD 
 Mme Sylviane  LAMBELET 
 M. Jérôme  AZAU 
 M Jean-Pierre  BEGERT 

Commission de gestion 2008 : Mme Ioana  DELAY 
 Mme Myrna  HAENNI 
 Mme Rebecca  MOTTIER 
 M. Joao  RODRIGUES 
 M. Serge  RISSE 

Dépôt de préavis : 
- enregistré le dépôt du préavis municipal N° 5/09 – Demande d’un crédit d’étude de Fr. 40’000.- pour la 

place de fête. 
  Commission : MM J.-J. Brugger, M. Clottu, A. Garraux, C. Iffland et R. Pilloud 
 
Prochaine séance :  le 17 septembre 2009, 20h00 à l’Aula 
 
 

 Le Président La Secrétaire 

 

 Jacky Rod Claude De Titta 


